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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE






Séance du 22 février 2006

N°2006.02.B.4.
OBJET : 
MISSION D’ASSISTANCE A LA PASSATION D’UN CONTRAT DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR L’EXPLOITATION DES SIX STRUCTURES MULTI ACCUEIL DE LA PETITE ENFANCE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU VAL DE L’INDRE
Le vingt-deux février deux mille six, les membres du bureau communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la salle des fêtes de Sorigny sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes-sur-Indre :
Mme GABILLAT

· Commune d’Esvres-sur-Indre : 
M. TURCO

· Commune de Monts : 
M. MAURICE

· Commune de Saint-Branchs :
M. BALANGER

· Commune de Sorigny : 
M. PALAT

· Commune de Truyes :
M. GAUTHIER

· Commune de Veigné :
M.THALINEAU

Absent excusé :

· Commune de Montbazon :
M. REVECHE

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 19 décembre 2001 portant délégation au bureau du pouvoir de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés de gré à gré sans formalité, en la forme simplifiée ou en la forme négociée, en raison de leur montant, lorsque les crédits sont prévus au budget ;

Vu l’article 28 du Code des Marchés Publics ;

Vu l’Avis d’Appel Public à la Concurrence inséré dans le BOAMP du 27 janvier 2006 ;

Le marché consiste à constituer une équipe pluridisciplinaire en combinant différentes compétences d’ingénierie juridique et financière dont l’administration communautaire ne dispose pas en interne afin de :

I. Conseiller la collectivité dans le choix des modalités de gestion déléguée les plus adaptées (affermage, régie intéressée, gérance…)

II. Assister la collectivité dans la mise en œuvre de la procédure de délégation de service public

1. Prévenir toute cause de nullité du contrat

2. Prévenir le recours des cocontractants évincés ou du contrôle de légalité

III. Analyser la situation des personnels salariés des structures associatives existantes

1. Examen des conditions de reprise de l’activité par le futur délégataire

2. Examen des conditions de maintien des contrats de travail en cours en application des dispositions de l’article L. 122-12 du Code du Travail

IV. Procéder à une évaluation économique et financière du contrat

1. Participer à la constitution d’un équilibre dans le rapport de force au cours des négociations entre la collectivité et le délégataire pressenti

2. Préserver les intérêts de la collectivité et protéger les deniers publics

Après en avoir délibéré, le bureau a décidé à l’unanimité :

· D’autoriser Monsieur le Président à signer le marché avec Taj société d’avocats pour un montant de 20 175 € HT.

Pour extrait conforme
Le Président



Pierre PALAT
DECISION DE BUREAU


DE LA


COMMUNAUTE DE COMMUNES


DU VAL DE L’INDRE





PAR DELEGATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE





Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :








Publié ou notifié le :
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